
 

 

 

 

 

 

Département de la Mayenne 

Arrondissement de Laval 

Commune de BEAULIEU-SUR-OUDON 
 

N°2023-045 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 4 juillet 2023 

 

 
L’an deux mil vingt-trois le mardi 4 juillet à 20h35 le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Anthony ROULLIER, 
Maire. 
 
Etaient présents : Madame Danielle GUILLERME-CAOUS, Monsieur Pascal LIVENAIS, 
Madame Alexandra FOUCAULT (s’est retirée à 22h43), Madame Florence CHASSÉ, 
Monsieur Bernard THIREAU, Monsieur Nicolas GAZENGEL, Madame Anaïs LAUTRU, 
Monsieur David LECARPENTIER (s’est retiré à 22h45). 
 

 
Étaient absentes excusées : Madame Véronique BOISARD, Madame Béatrice GUEGAN. 
 

  
Formant la majorité des membres en exercice, Madame Anaïs LAUTRU a été élue secrétaire de séance. 

 

 

 

Redevance 2023 Occupation du Domaine Public (RODP) 

 

Présentation de la décision 
Monsieur Le Maire rappelle que les opérateurs de télécommunications doivent aux collectivités une redevance annuelle 
en fonction du nombre de kms souterrains et aériens que possède la commune : 

 
TYPE 
D'IMPLANTATION 

         PATRIMOINE  MONTANT 2023 

ARTERES 
AERIENNES 

           18.932  1185.07 € 

ARTERES EN 
SOUS-SOL 

             1.609      75.54 € 

EMPRISE AU SOL                 0        0 
TOTAL   1260.61 € 
 
 
Monsieur Le Maire propose de faire la demande de cette redevance pour l’année 2023 pour un montant de 1260.61 €. 
 

 

 

 

Date de convocation : 29/06/2023 

Date d’affichage :  29/06/2023 
--- 

Nombre de conseillers : 11 

Nombre de présents : 9 

Nombre de votants : 9 

Procurations : / 

 



 

 

 

 

 

 

 

Délibération adoptée après vote à main levée, par :  Pour : 9 voix 

        Contre : 0 voix 

 Abstention : 0 voix 

 

 
Pour copie conforme, 

A BEAULIEU-SUR-OUDON, le 4 juillet 2023 

Le Maire, Anthony ROULLIER  

 

 

  


